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Reconnaissance des conditions d'exercice des masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 35690

Texte de la question

Mme Graziella Melchior attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les conditions de
l'exercice des masseurs-kinésithérapeutes. Les recommandations actuelles préconisent à ces professionnels de
privilégier la rééducation à domicile afin d'éviter le risque de propagation du virus. Cependant, il leur est parfois
impossible d'effectuer leur travail puisque l'ensemble de leur matériel n'est pas déplaçable. Les soins ne sont
donc pas réalisés ce qui est préjudiciable aux patients. Des kinésithérapeutes ont demandé la possibilité
d'aménager des véhicules en cabinet de rééducation. Malheureusement, la pratique de la kinésithérapie est
interdite en ambulatoire. La prise en charge d'un patient à domicile doit s'effectuer uniquement à l'intérieur de
l'habitation. Cette offre de rééducation ambulatoire renforcerait les possibilités de prise en charge rééducative
dans les territoires ruraux et auprès des personnes en perte d'autonomie. Elle lui demande donc de bien vouloir
lui préciser sa position concernant une éventuelle évolution de la législation en la matière.
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